
RFÇtJ  EN  I)REFECTURE  I
le  20/  12/2ü22

Pû Tïaaauraa  e Faaineinaraa  ïôroaa

République  t'riinçaise

l)o1ynésic  françaisc

EXTRAIT

HAUÏ.COMMISSUIAÏ(!LAR!:PUB(lQUE
xrqs vàe LE

19 ûEC 2ü22

du registrc  des délibérations  du eonscil  d'administration  du CGI'

L'an  deux  millc  vingt-deux  et le seize  décembre  à dix  1ieurcs,  les memlires  du Conseil  d'admiîiislration

du centre  de gestion  et dc formation  se sont réunis  au siège, sous la présidencc  de Monsieur  René

TEMEHARO,  sur convocation  qui leur  a été adressée  le mercredi  sept déceinbre  deux  mille  vii'igt-deux,

conformément  à 1'artic1e184  du décret  no2011-1040  du 29 août  2011.

Présenl  : Excusés  avec  pmcîiraLion  : Absents  :

4 3 4

Délibération  No 17-2022

Q:  AUTORlSAiNT  LE  l)RESIDENT  Al)ROCEDER  AU  RECRUTEMENT  l)'  AGENTS

OCCASIONNELS  /!kU  COURS  DE  L'  ANNÉE  2023

Etaieiit  présents  :

- Mme  Tepuaraurii  Teriilahi  a reçu  pr«»curalion  de Mine  Soiîia  Pîiiuta

- M.Siinpïicio  Lissant  a reçu  procætration  de MMarcelin  Liscîn

- M, Dainas  T'euira

- M. Vai  Vianello  Gooding

Secrétaire  de séance  :

M. Damas  Teuira  cst désigné  secrétaire  de séance

Atixiliaires  de séance  :

- M. Hciarii  Bonno,  directeur  général  des services

- M. Gi1les  Masson,  directeur  de l'administration  et des finances

- M. Bertrand  Raveneatî,  directcur  du statut

- M,Jérôme  Charbonnier,  directeur  adjoint  du stattit

- Mme  Teiana  Dexter,  directrice  adjointe  de la formation

- Mme  }Iinatea  Snow,  assistante  dc dircction

- M.Raymond  Nui,  assistant  de gestion  administrative,  coînptablc  et fïirî;mcièrc

- M. Whaley  Sulpice,  assistant  informatique
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REÇU  EN  Pf'<tEFE(ÏtJRE

le  2G/12/  2022

Vu la loi  organique  no 2004-192  du 27 févricr  2004  modifiée  portant  statut  d'autonomie  de la Polynésie

française,  enscmble  la loi  no 2004-193  du 27 fëvrier  2004  modifiée  complétant  le statut  d'autonomie  de

la Polynésie  française  ;

Vu le code général  des colleclivités  territoriales  applicable  aux communes  de la Polynésie  française,  à

leurs  groupements  et à Icurs  étabïisseincnts  publics  ;

Vu ]'ordonnance  n@2005-10  du 4 janvier  2005  modifiée  portant  statut  général  des fonctionnaircs  dcs

coïnmunes  et des groupements  de communes  dc la Polynésie  française  ainsi  que de leurs  établisscments

pïiblics  administratifs,  et notamment  sorî  articlc  27 ;

Vu lc décrct  no2011-1040  du 29 août  2011 fixant  les règles  communes  applicables  aux fonctionnaires

des communes  et des groupements  de communes  de la Polynésie  française  ainsi que dc leurs

établisscmcnts  publics  administratifs  ;

Vu lc décrct  no 2011-1551  du 15 novembre  2011 portant  diverses  dispositions  relatives  à la fonction

publique  des communes  et des groupements  de communes  dc la Polynésie  française  ainsi  que de leurs

établissements  publics  administratifs,

Vu  l'avis  no13-2012  du 18 ïnars  2013  du Tribuïial  administratif  de la Polynésic  française  ;

Vulesmembresducoïiseild'administrationducentredegestionetdeformationlégalementconvoqués  ;

Vu l'appel  nominal,  huit  membres  présents  et représentés  en séance  et la constatation  du quorum  ;

Monsieur  lc Président  rappelle  que les emplois  occasionnels,  son(  susceptibles  de concerner  l'ensemble

des métiers  de la collectivité  ou de l'établissement  public.  Contrairement  aux charges  quantifiables  et

prévisibïes,  Ics besoins  occasionnels  ne lc sont  pas. Ils sont  ponctuels,  du renforcement  d'un  service

pour  un surcroît  de ]'activité  au remplacement  d'un  agcnt  absent.  Ils sont  limités  dans lc tcmps  ct ne

sont  pas voués  à êtrc  pérennisés.

Les bcsoins  occasionneïs  concernent  notamment  :

- des remplaccmcnts  d'agents  partis  à ]a retraite,  sans que lc poste  ne soit  redéf-îni  et dans l'attcnte  de

celte  redéflnition  ;

- des postes  sur des missions,  projets  ou études  durant  moins  de trois  mois  renouvelables  ;

- des rent-orts  de mission  ;

- des remplacements  d'agents  en congé  pour  convenance  personne]le  ;

Les besoins  occasionnels  pour  les renforts  dans  lcs services  sont  dus à :

- des surcharges  dc travail  ;

- des nouveaux  projets  qui  se meltent  en place.

Bien  que ce type  d'emploi  soit  de courte  durée  (3 mois  renouvelabtc),  il convient  de leur  appliquer  les

dispositions  de l'article  36 de l'ordonnance  du 4 janvier  2005.

L'arlicle  36 précité  dïspose  que : « les einplois  de chaqæie collecïivité  oæi établissemenl  inentionné  à

l'arlide  le'  sonl  créés  par  /'organe  délibéranl  de lü  colleclivilé  ou de /'éfablissement.  La  délibérülion

précise  le grade  oxi,  le cas échéant,  [es grades  correspûndanl  à lemploi  créé.
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RËÇU  EN  PF'lEFE(:.Tul:lË

le  20/  12/2022

Aucwe  créalion d'emploi  ne peîd intervenir  si les crédits disponibles  au chapilre budgélaire
correspondanl  ne le permettent  )).

Dans son avis rendu du 18 mars 2013, le juge administratif  confirme  l'applicabilité  de l'article  36 à tous
ïcs cmplois,  y compris  lcs occasionnels.  Ainsi,  la création  des postes occasionnels,  est un préalable  à ce

type de recrutement  par voie de délibération  du centre de gestion et de formation.  Le Président  demeure

compétent  pour prendre les décisions  individuelles  concernant  }a nomination  des agents ; ces actes de

rccrutcmcnt  d'agents  occasionnels  ne sont pas soumis  à l'obligation  de transmission  au représentant  de

l'Etat  (art L.2131-2  du CGCT).

Toutefois,  le juge administratif  précise bien dans son avis que la délibération  portant  création  de postes

« n'a pas à fixer lous les détails de /'emploi créé (çfConseil  d'Etal, 3 avril 1998, Départemenl  de la

Vendée, req no]33422) mais peutse borner à fixer  les principaux cœactères tels le type de fonctiûn,  le
profil del'agent et les qîiaiifications professionnelles requises. C'est erisxiitel'mdoriîé  de nomination
qui püur  /'exécmion de la délibéralion, pourr«i  en fixer les autres modalités, notamment celles de la
sélection  et le détatl  de la réinunéralion  )).

Aussi en prévision  de la mise en œuvre de missions  constituant  une montée en charge du CGF et pour

répondre aux besoins urgents ou surcroît  d'activité  permcttant  d'alléger  la tâche des autres agents  ou

fonctionnaires  du CGF, il pourra être fait  appel à du pcrsonnel  occasionnel  cn  application  de l'article  8-
ï, alinéa 2 de l'ordonnance  du 4 janvier  2005 portant  statut général des fonctionnaires  des communes  et

de leurs  groupements.

La durée maximale  de ces recrutements d'agents  non titulaires  est fixée par les textes à trois mois

renouvclable  une fois à titre exceptionnel.  Les niveaux de recrutemem  et de rémunération  seront

détenninés  en fonction  de la nature des fonctions  exercées et le profil  des candidats  retenus avec les
grades donnant vocation  à occuper les emplois.

Le Président propose au conseil d'administration  la création  dc postes sur des contrats  occasionnels
pour l'année 2023 avcc un plafond  maximuïn  de cinq emplois  dans les spécialités administrative  ou

technique lequel pourra  être modifié  dans la limite  d'un  budgct  équivalent  à 24 mois  de rémunérations
(charges comprises), indépendanïment  du nombre  de postes cffectivemcnt  pourvus- L'enveloppe  sera
présentée pour validation  au Conseil d'Administration,  pour inscription  des crédits  au budget 2023 du
CGF sur les cadres d'emplois  « Application  » ou « Exécution  >),

Le conseil d'administration,  après avoir  entendu la présentation  de Monsieur  ]e Présidcnt  ct après en

avoir  délibéré,

Délihéra(ion  }7-2022
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le  20/12/2022

DECII)E  :

Article  l : D'adopter  hî proposition  du Président  cn l'autorisant  à rccrutcr  sur  l'exercicc  2023, en dchors

des agents permanents  qui dépendent  du tableau  des effectifs,  des agents  occasionnels  dans les

spécialités  administrativc  ou tcchniquc  dans  les conditions  fixécs  par  l'articlc  8 dc l'ordonnance  no2005-

IO du 4 jaîwier  2005.

Article  2 : D'inscrire  au chapitre  012 du budget primitif  2023 les crédits  correspondants  à la

réînunération  et aux charges  socialcs  dcs agcïits  occasionncls.

ArticIe  3 : Conl-ormément  aux dispositions  dc l'arLicle  R. 421-1  du code  de justice  administrativc,  le

tribunal  adïniïiismîtif  de la Polynésic  françaisc  peut  ëtrc  saisi par  voie  de recours  t'ormé  contre  la

présentc  délibération,  dans un délai  de detîx  mois  à compter  de sa publicalion*.I,a  juridiction

administrativc  coïnpétcîitc  pcut  aussi être saisie  par l'application  de Télérecours  citoyens  accessible  à

partir  du sitc  îvççiïv.telerccours.far.  I)urant  ce délai,  un recours  gracieux  peut  étre exercé  auprès  dti

%sidcnt  du Centrc  dc gcstion  ct dc J'ormation,  Ce recours  interrompt  ïe délai  du recours  contcntieux

qui nc courra  à nouveau  qu'à  comptcr  dc la réccption  d'une  réponse,  étant  précisé  qu'un  délaaut de

réponse  dans un délai  dc deux  mois  vaïil  décision  de rcjet."

atDOF['E  : à l'unanimité  dcs membrcs  présents,

!ïinsi  Jaait el déJibéré  cn séaxicc lejour,  mois  et an que dcssus.

I)our  extrait  confoünc  au rcgistrc  dcs délibérations,

Fait  à Papeete,  le 16 déccmbre  2022

Le Prési

M. René  TE P UIRI

ô

o

4  '*!itb:iqiij  It)ala

Le directcur  général  des services  dti  ccntre  de gestion  et forn'iation  ccrlific  sous sa responsabilité,

conIaorinémcnt  à l'article  L213 l-1 dti CGCT, ie caractère  exécutoire  dc la déîibération  :

- I-ransmisc  au représentant  dc l'Etat  le : .....................................

- Publiée  ou affichéc  le : ...........................................................

- Retirée tc :.................=------------------
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Pour le Président ,

Par rWégalïon Gfl


